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CONSEIL MUNICIPAL 
 

M. Yvon Lampron 
MAIRE 

 
Mme Isabelle Dumont 

DIRECTRICE GÉNÉRALE, SEC.-TRÉS. G.M.A. 
 

SIÈGE NO.1, MME LOUISE LEBLANC 
responsable comité de l’hygiène du milieu  

 
SIÈGE NO.2, M. SYLVAIN MARCOTTE 

responsable comité loisirs, culture et famille 
 

SIÈGE NO.3, MME KIMBERLEY RASPA 
responsable comité de la sécurité publique 

 
SIÈGE NO.4, M. PIERRE FISCHER 

 responsable comité des travaux publics 
 

SIÈGE NO.5, MME MARGUERITE ST-PIERRE 
responsable comité consultatif d’urbanisme 

 
SIÈGE NO.6, M. CLAUDE LANDRY 

responsable comité finance et administration 

 
ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 
 
 

HÔTEL DE VILLE 
 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale, sec.-
trés., g.m.a. 
Tél.: (819) 336-2744 
Téléc.: (819) 336-2030 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
CENTRE COMMUNAUTAIRE 
BON-CONSEIL 
 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: (819) 336-3221 
Téléc.: (819) 336-9121 
David Gauthier, directeur général 
Courriel:  d.ccbc@cgocable.ca 
Patricia DesAlliers, technicienne en loisirs  
Courriel:     tl.ccbc@cgocable.ca 
 
SÉCURITÉ INCENDIE  
 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
Guy Vincent, directeur 

 
 

BIBLIOTHÈQUE 
 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: (819) 336-2967 
Véronique Montesinos, responsable 
 
 

Heures d’ouverture: 
 

Lundi:   9h00 à 11h00 
Mercredi: 18h45 à 20h30 
Samedi: 10h00 à 11h00 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village se tiennent à 
chaque mois à 20h00 dans la salle du conseil 
municipal. 
 
Si vous avez une demande à formuler au 
conseil municipal, vous devez l’acheminer la 
semaine précédant la réunion mensuelle afin 
qu’elle soit étudiée. 

 

DATES DES PROCHAINES SÉANCES DU 
CONSEIL 

 
LUNDI 1er FÉVRIER 2010 À 20H00  

LUNDI 1er MARS 2010 À 20H00 



 Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil,village 
Extraits séance du conseil du 11 janvier 2010 
 
 MINISTÈRE DES TRANSPORTS – 
 TRAVAUX 2010 
 
 Il est résolu que la municipalité Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village se porte garante 
pour tous les travaux d’entretien et de 
réparations de bris qu’elle effectuera uniquement 
pour ses besoins à l’intérieur de l’emprise des 
routes sous la responsabilité du ministère des 
Transports du Québec pour l’année 2010. 
 
 La municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village nomme M. Yves Croteau, 
directeur des travaux publics, eau potable et 
assainissement des eaux, à titre de responsable. 
 
 COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
 

A) DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DU 15 
DÉCEMBRE 2009 

 
 Dépôt du procès-verbal du comité 
consultatif d’urbanisme tenu le 15 décembre 
2009. 
 

B) DEMANDE DE CHANGEMENT DE 
ZONAGE MME LOUISE BELLEFEUILLE 

 
 Considérant la demande de changement 
de zonage de Mme Louise Bellefeuille; 
 
 Considérant la recommandation du comité 
consultatif d’urbanisme en date du 15 décembre 
2009; 
 
 Il est résolu de mandater la MRC 
Drummond afin de modifier la grille des 
spécifications de la zone A1 pour inclure l’article 
105 de la CPAQ concernant les droits acquis 
quand les services sont présents et d’autoriser 
un changement de zonage afin de permettre les 
bi-familiales ou tri-familiales du groupe habitation 
2 sur une partie du terrain qui sera subdivisé en 
2.  Le terrain près du 330 St-Lambert sera pour 
une bâtisse unifamiliale. 
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C) DEMANDE DE CHANGEMENT DE 
ZONAGE M. STEVE CHASSÉ 

 
 Considérant la demande de changement de 
zonage de M. Steve Chassé; 
 
 Considérant la recommandation du comité 
consultatif d’urbanisme en date du 15 décembre 
2009; 
 
 Il est résolu de mandater la MRC Drummond 
afin de modifier le règlement de zonage pour 
permettre les habitations jumelées sur la rue 
Jérôme. 
 

D) DEMANDE DE M. DENIS VEILLEUX 
(DÉVELOPPEMENT MÉNARD) 

 
 Considérant la demande de M. Denis Veilleux 
afin de développer des terrains dans le 
développement Ménard; 
 
 Considérant la recommandation du comité 
consultatif d’urbanisme en date du 15 décembre 
2009; 
 
 Il est résolu d’autoriser le dépôt d’un plan de 
développement tel que déposé par l’arpenteur 
Martin Paradis le 27 janvier 2009 dont les terrains 
sont immédiatement contigus à la zone verte et 
intégré dans le plan d’ensemble actuel déposé en 
1989 pour le développement Ménard. 
 
 CDSE 
 

A) DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL 
 
 Dépôt du procès-verbal de la Commission de 
Développement Socio-Économique du 9 décembre 
2009. 
 
 
 AIDE FINANCIÈRE OSBL 
 
 Considérant la politique relative à l’assistance 
financière aux organismes sans but lucratif; 
 
 Considérant les demandes reçues; 
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  Il est résolu d’autoriser les aides 
financières suivantes aux organismes sans but 
lucratif; 
Club Optimiste Bon-Conseil prêt gratuit d’un 
      local au Pavillon 
Nouveaux Arrivants + - $1000 et le vin d’entrée 
    pour  l’activité d’accueil des 
    nouveaux  arrivants 
Pastorale paroissiale  prêt gratuit d’un local 
     pour réunion 
Club de Soccer Juvénile $2 000.00 et prêt gratuit 
     d’un local au Pavillon 
     partagé avec le Club 
     Optimiste 
Association des pompiers 2 locations gratuites du 
     Centre Communautaire 
     (les ventes du bar  
     demeurent au profit du   
     Centre Communautaire) 
Fondation Ste-Croix  $400.00 
 
 9-1-1 VERSEMENT À UN TIERS DE LA 
TAXE SUR LES SERVICES TÉLÉPHONIQUES 
 
 Considérant que l’Agence municipale de 
financement et de développement des centres 
d’urgence 9-1-1 du Québec a été créé 
conformément aux articles 244-73 et 244.74 de la 
Loi sur la fiscalité municipale et qu’elle doit faire 
remise aux municipalités locales aux fins du 
financement des centres d’urgence 9-1-1 de la taxe 
imposée sur les services téléphoniques; 
 
 Considérant que la municipalité désire que les 
sommes perçues soient transférées à son centre 
 9-1-1 dès que possible; 
 
 En conséquence, il est résolu que la 
municipalité demande à l’Agence municipale de 
financement et de développement des centres 
d’urgence 9-1-1 du Québec de verser dès que 
possible à Cauca (Centrale d’appels d’urgence 
Chaudière-Appalaches) dont le siège social est 
situé au 485 boulevard Renault (Québec) G5X 3P5 
pour et à l’acquit de la municipalité toutes les 
remises de la taxe imposée en vertu de l’article 
244.68 de la Loi sur la fiscalité municipale qui lui 
sont dues, la présente ayant un effet libératoire 
pour l’Agence à l’égard de la municipalité tant 

qu’elle ne sera pas avisée au moins 60 jours au 
préalable de tout changement de destinataire, à 
charge pour l’Agence de faire rapport à la 
municipalité des sommes ainsi versées. 
 
 RÉVISION PLANIFICATION STRATÉGIQUE 
 
 Il est résolu de réviser la planification 
stratégique de la municipalité adoptée en 2007. 
 
 FORMATION ADMQ 
 
 Il est résolu d’autoriser et de défrayer 
l’inscription de Mme Isabelle Dumont, directrice 
générale/sec.-trésorière aux formations dispensées 
par l’ADMQ à savoir : Les Lois Municipales le 25 
mars à Drummondville au coût de $215.00 plus 
taxes, L’appel d’offres au respect des modalités 
contractuelles le 5 mai à Drummondville au coût de 
$185.00 plus taxes.  Les frais de déplacement et de 
représentation seront remboursés sur présentation 
des pièces justificatives. 
 
 SÛRETÉ DU QUÉBEC –SESSION 
 D’INFORMATION 
 
 Considérant que la Sûreté du Québec organise 
une session d’information pour les élus et les 
directeurs généraux municipaux afin de répondre à 
toutes les questions et préoccupations (ex; coûts, 
effectifs; présence policière etc..) 
 
 En conséquence, il est résolu d’autoriser 
l’inscription gratuite à la session d’information 
dispensée par la Sûreté du Québec de M. Yvon 
Lampron, Mme Louise Leblanc, M. Pierre Fischer, 
Mme Kimberley Raspa, Mme Marguerite St-Pierre et 
Mme Isabelle Dumont.  Les frais de déplacements 
seront remboursés sur présentation des pièces 
justificatives. 
 
 DIVERS 

A) COMPÉTENCE COLLECTE ET 
TRANSPORT MATIÈRES RÉSIDUELLES 

 
 Il est résolu que la municipalité Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village a compétence totale 
concernant la collecte et le transport des ordures 
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ménagères et de la récupération. 
 

B) AVIS D’INFRACTION 902 NOTRE-DAME 
 
 Considérant l’avis d’infraction émis par M. 
Pascal Boisvert, inspecteur en bâtiments pour le 
902, rue Notre-Dame à l’effet que la clôture 
installée n’est pas conforme à l’article 4.1.5 du 
règlement de zonage no. 131 relativement aux 
normes d’implantation; 
 
 Considérant que suite à l’envoi de l’avis 
d’infraction de se conformer à la réglementation en 
vigueur, le propriétaire dudit immeuble n’a pas 
corrigé la situation; 
 
 En conséquence, il est résolu d’aviser le 
propriétaire du 902, rue Notre-Dame d’effectuer les 
travaux afin de se conformer aux normes au plus 
tard 30 jours de la signification de la présente 
résolution à défaut, le conseil mandate Monty 
Coulombe avocats afin d’entreprendre des 
procédures légales appropriées contre le 
propriétaire de l’immeuble concerné, afin de faire 
respecter toute règlementation applicable en la 
matière.   
 
 Il est de plus résolu de mandater Monty 
Coulombe, avocats pour entreprendre toutes 
procédures appropriées, au nom de la municipalité 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village contre le 
propriétaire de l’immeuble concerné, afin d’exécuter 
le jugement obtenu.  Tous les coûts reliés à ces 
démarches seront assumés par le propriétaire du 
902, rue Notre-Dame. 
 

C) MANDAT AU COMITÉ D’HYGIÈNE DU 
MILIEU POUR L’ÉLIMINATION DES 
MATIÈRES RÉSIDUELLES 

 
 Il est résolu de mandater le comité d’hygiène 
du milieu afin de réviser le plan de gestion des 
matières résiduelles afin de faire une ou des 
recommandations au conseil municipal pour faciliter 
la prise de décision dans le but de le rendre plus 
performant. 
 

D) FORMATION FQM CÉLÉBRATION DES 
MARIAGES OU UNIONS CIVILS 

 Il est résolu d’autoriser et de défrayer les frais 
d’inscription de M. Yvon Lampron à la formation 
dispensée par la FQM concernant la célébration 
des mariages ou unions civils qui se tiendra le 20 
avril 2010 à Trois-Rivières au coût de $150.00 plus 
taxes.  Les frais de déplacement et de 
représentation seront remboursés sur présentation 
des pièces justificatives. 
 

Rapport des comités 
 

Comité des travaux publics : 
 
Fuite d’eau samedi le 9 janvier face au 711, rue 
Notre-Dame.  
 
Comité de la sécurité publique : 
 
Dépôt par le directeur incendie du bilan incendie 
pour 2009 : 
 17 appels pour le village : 
  alarme incendie   2 
  fausses alarmes   4 
  feu commerce et industrie  1 
  feu résidences    0 
  feu cheminée    1 
  installation Hydro-Québec  1 
  feu de rebuts    3 
  feu autos et motorisés  1 
  feu de joie     4 
 
Maire : 
 
Dans le cadre de la politique québécoise de gestion 
des matières résiduelles concernant la collecte 
sélective des matières recyclables, nous avons 
reçu un chèque de 17 744,61 $ de Recyc-Québec 
pour l’année 2007.  Cet organisme compense les 
municipalités pour les coûts qu’elles assument pour 
récupérer les matières recyclables afin qu’elles 
soient mises en valeur. 
 
Le bilan 2008 de la gestion des matières 
résiduelles indique que le taux de récupération et la 
mise en valeur de ces matières ont été de 56% soit 
à quelques points du pourcentage de l’objectif. 
 
Nous encourageons nos citoyens à augmenter le 
recyclage. 
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PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 
 

Aux contribuables de la susdite municipalité 
   

AVIS PUBLIC 
 

Est par les présentes donné par la soussignée, directrice générale/secrétaire-trésorière, g.m.a. de 
la susdite municipalité que : 
 

Demande de dérogation mineure 
 

Avis public est donné qu’une demande de dérogation mineure au règlement de zonage numéro 
131 et ses amendements concernant la propriété située au 140 rue St-Paul à Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village lot SI 11/1-107 sera étudiée par le conseil à la séance du 1er février 2010 à 20h00, 
en la salle du conseil municipal située au 541, rue Notre-Dame. 
 
La dérogation vise à ce que : 

- autoriser une marge latérale 1,52 mètre au lieu de 1,98 mètre. 
 
Toute personne intéressée pourra se faire entendre concernant cette demande lors de la séance 
du conseil municipal qui aura lieu le lundi 1er février 2010 à 20h00 en la salle du conseil municipal 
située au 541, rue Notre-Dame à Notre-Dame-du-Bon-Conseil. 
 
Donné à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, ce 5e jour de janvier 2010. 
 
 
Isabelle Dumont 
Directrice générale / secrétaire-trésorière, g.m.a. 
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 VIE COMMUNAUTAIRE  

 
 

 
VIE PASTORALE  

 
Messe familiale – thème St-François d’Assise. 
 
7 février : participation des jeunes de la pré-confirmation 
 
Merci à Sylvain Ouellette et aux jeunes de la chorale.  Votre talent partagé en communauté est bien 
apprécié durant les célébrations. 
 

Horaire des catéchèses en Éveil à la foi 
 

13 février :  1 groupe de 9h00 à 10h00 à la sacristie 
                   1 groupe de 10h30 à 11h30 à la sacristie 
14 février :  1 groupe de 9h30 à 10h30 à la sacristie 
13 mars :    1 groupe de 9h00 à 10h00 à la sacristie 
                   1 groupe de 10h30 à 11h30 à la sacristie 
21 mars :    1 groupe de 9h30 à 10h30 à la sacristie 
15 mai :       pour tous, catéchèse à Notre-Dame-du-Cap   
 
N.B. : à ces rencontres, c’est la même catéchèse, si un moment ne convient pas, on peut se présenter à 
une autre heure. 
 
Dates à retenir pour le sacrement de l’Eucharistie 
 
6 février : à 9h30 à la sacristie 
7 mars :   à 11h00 participation à la messe familiale 
20 mars : à 9h30 à la sacristie   
 
9 février : c’est l’anniversaire d’une personne très précieuse dans notre communauté chrétienne. 
 Elle est dynamique, disponible, dévouée. 
 Elle est toujours en recherche de nouveautés pour mieux transmettre les valeurs chrétiennes dans 
les catéchèses. 
 L’amour, la foi en Dieu : Père, Fils et Esprit l’habitent et c’est en toute simplicité et avec beaucoup 
d’affection qu’elle nous les transmet. 
 Vous avez tous reconnu, Cécile Allard-Lupien. 

 Bonne Fête, précieuse Cécile. 
 Toute notre affection et reconnaissance.   
 
 
 

Le comité de la pastorale  
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Activité  2010 – 10e édition 
 

Sous la présidence d’honneur de nos élu( e) s municipaux, 
invitation spéciale à un dîner familial, 
le dimanche 11 avril 2010 à 11h30, 

au Centre Communautaire, 541 rue Ducharme. 
 

 Pour les familles nouvellement arrivées au cours de l’année 2009, à titre de                     
propriétaire ou de locataire et qui avez l’intention de renouveler votre bail, 

 

 
 

Nous serons très heureux de faire votre connaissance et de vous présenter notre communauté. Pour 
plus d’informations ou pour donner votre nom, veuillez communiquer avec  mesdames Ghislaine 
Lemaire 336-2123 ou Catherine Dupuis 336-3616. 
 
Aux marchands, nous vous invitons à faire connaître votre entreprise par une carte d’affaires, de la 
publicité ou une commandite. Elles seront remises aux familles des nouveaux arrivants présents à la 
fête. Votre présence serait très appréciée. Pour plus d’informations, veuillez communiquer avec  
 mesdames Louise Leblanc   336-2872   ou    Angéline Deslandes   336-2346. 
 
À la population, venez célébrer cet événement avec nous en vous procurant un billet à l’hôtel de 
ville du village, 541 rue Notre-Dame et auprès des membres du comité dès le 15 février: 

 
Allard, Germaine 336-5358                  Dupuis, Catherine 336-3616 
Benoit, Michel 336-3622                   Leblanc, Louise 336-2872 
Deslandes, Angéline 336-2346           Lemaire, Ghislaine 336-2123 

 

 
 

 

Au grand plaisir de vous accueillir le 11 avril prochain ! 
                                                                                                       

                                                            Louise Leblanc, présidente du comité 2010. 

 

                         la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
                         vous invite gracieusement à cette activité du dîner. 

 

 

Grâce à la contribution financière de la municipalité Village, 
le coût du dîner a été fixé à : 

8,00 $  pour les adultes  4,00 $ pour les jeunes de 6 à 10 ans inclusivement 
Gratuit pour les 5 ans et moins. 

 

 VIE COMMUNAUTAIRE  



 

 

 

 

 

 

 
 

OPTIMISTE CLUB DE BON-CONSEIL 
 

Les Optimistes, ce sont des idées et des projets qui, grâce à nos bénévoles sont devenus de belles 
activités pour notre jeunesse, ici, à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, un grand merci à tous! 
 

Activités à venir : 
MARS 

Voyage de ski: l’endroit et le coût sont à déterminer pour info. Jean-Claude Clément 819-336-5119. 
27 MARS   Opti-voyage 

 À la salle de l’Âge d’Or de Notre-Dame-du-Bon-Conseil dès 18h00. 
As-tu ton BILLET?  
Tous les prix en argent et tous les voyages seront tirés lors de cette soirée. 
Cette année, nous vous avons préparé une surprise, alors venez fêter avec nous, c’est pour une 
bonne cause.  Les profits vont directement aux jeunes de Notre-Dame-du-Bon-Conseil!!! 
Souper et soirée :   12,00$ à l’achat de votre billet Opti-voyage au coût de 60,00 $. 
Billets en vente auprès des membres ou joindre M. Serge Brideau  au 819-336-2981 merci! 
 

 
 
Les Optimistes sont toujours à la recherche de nouveaux membres qui voudraient s’impliquer  
auprès des jeunes de notre communauté. 
 
Stéphane Gauthier, relationniste pour le club de Bon-Conseil 
Tél. 819-336-2569 

1er prix 100$ en argent   

2e prix 100$ en argent   

3e prix 100$ en argent   

4e prix Floride / Orlando  1300$ 7 nuits /  Site Disney 

5e prix Manzanillo de Cuba  1500$ 7 jours / Marea Del Portillo VIP* 

6e prix 100$ en argent   

7e prix 100$ en argent   

8e prix 100$ en argent   

9e prix Séjour Tunisie  2400$ 8 jours, 7 nuits / Vol / Hôtel 4* 

10e prix Croisière MSC  2400$ Séjour 7 jours - Caraïbes 
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au cours de l’année 2009, à titre de                     

 VIE COMMUNAUTAIRE  
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CHEVALIERS DE COLOMB 
CONSEIL 7753 BON-CONSEIL 

 
 

 Merci beaucoup à nos généreux commanditaires, ceux qui ont payé des équipes et tous 
ceux qui ont participé à notre quilleton annuel qui avait lieu le samedi 21 novembre dernier.  
Grâce à votre implication et votre présence, nous avons atteint encore notre objectif cette an-
née.  Merci encore. 
 
 Nos visites aux aînés ont été grandement appréciées lors de notre passage avec nos mu-
siciens qui ont démontré encore une fois qu’on peut changer le monde des personnes âgées 
avec de la musique.  Merci à Gilbert Lafond, André Foucault, Lucien Lajoie, Serge Comeau et 
Raymond Comeau.  Depuis au-delà de 25 ans que  nous rendons visite à ces personnes à 
l’Auberge et à l’Accueil pour leur donner de la tendresse, de l’amour, du courage et du bonheur 
en ce temps des Fêtes.  Merci à notre bon Père Noël et maman Noël personnifiés par Denise 
et Georges Demers qui ont distribué des cadeaux à tous les aînés avec tendresse et affection 
au son de la musique de chez nous. 
 
 À venir, notre pain partage le jeudi 1er avril prochain.  Nous aurons aussi une cérémo-
nie d’accueil (initiation) le 6 mars prochain à Pierreville.  Nous voulons inviter les gens à adhé-
rer à notre mouvement pour renforcir le conseil 7753 qui compte déjà 222 membres en règle.  
Si l’aventure vous intéresse, vous n’avez qu’à téléphoner à un membre de l’exécutif ou à moi-
même pour avoir plus d’informations.  Merci à ceux qui nous ont encouragés à notre campa-
gne des œuvres en achetant des billets. 
 
 La direction des Chevaliers de Colomb vous souhaite une Bonne Année remplie de paix, 
de santé et de bonheur.      
 
   

 
Raymond Comeau, secrétaire financier (819) 336-5203     

 VIE COMMUNAUTAIRE  



 VIE COMMUNAUTAIRE  
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Avez-vous réalisé que le mois de février est à nos portes. Il n’y a pas beaucoup de neige,  juste assez 
pour ne pas que les champs des agriculteurs aient des dommages.  La neige est un isolant afin que les 
racines des plantes, des herbes ne gèlent pas mais restent en dormance jusqu’au printemps.  Le soleil 
envoie ses rayons de plus en plus chauds.  Et la grippe A pourra aller se cacher et ne plus revenir … 
 
Notre prochaine activité « Femmes d’Ici » aura lieu le mardi 9 février 2010, à 19h00, au local du Centre 
Communautaire à Notre-Dame-du Bon-Conseil, village. 
 
Sujet :  « Sensibilisation sur la violence »  Comprendre, détecter et agir pour contrer la violence! 
Une invitée du régional viendra nous entretenir sur ce sujet. 
 
• La Journée Internationale des Femmes,  LE GALA EXCELLENCE AU FÉMININ,  le vendredi  
•  5 mars 2010, à 16h00 au Best Western (Motel Universel) à Drummondville.  C’est  une activité  

FEMMES D’ICI  qui sert de financement au niveau régional.  L’invitée n’est pas encore connue.  
Une superbe journée pour vous tous (tes), hommes et femmes. 

 
• Conférence d’un écrivain traitant de l’alzheimer, le jeudi, 15 avril 2010, à la salle de l’Âge d’Or.  

Cette soirée est ouverte à toute la population.  Réservez votre date. Les détails sont à venir.  
 
• Tirage provincial… Des billets sont disponibles auprès de la secrétaire, 819 336-2569.  Les pro-

fits de ce tirage seront distribués aux 3 paliers soit : provincial, régional et à notre Afeas. 
 
Des prix totalisant 25 000 $ seront distribués, 19 000$ en argent et 6 000 $ en biens comme GPS, 
télévision, caméra, etc.  Le 1er tirage se fera en mars 2010. 
 
Procurez-vous votre billet aussitôt que possible pour participer aux 3 tirages,  les 15 mars, 12 juin et  
20 août 2010.  Les billets gagnants sont remis dans la boîte pour le dernier tirage en août 2010. Prix du 
billet 20 $. 
• Vous pouvez partager à plusieurs sur le même billet.  Il s’agira de déterminer à l’avance qui aura 

le bien de consommation ou prendre des arrangements spéciaux. 
 
*  Le Défi 5/30 :Dépêchez-vous de vous inscrire, date limite le 1er mars 2010. 
                Adresse www.defisante530.ca et allez vous inscrire. 
www.afeas.qc.ca 
Courriel : www.afeasrcq@bellnet.ca 
 
           BONNE   ST-VALENTIN! 

Réjeanne Comeau, responsable des communications  819 336-5052 
Lucie Poisson, présidente  819 336-4409 

Saviez-vous que…Réalisations de l’AFEAS 
Autonomie financière des femmes, « Carte Visa AFEAS » 
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  YVON CHAMPAGNE: 336-3900 
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TOURNOI DE          BOTTINES (1ère édition) 
 

14 ans et plus hommes et femmes 
 

HIVER EN FÊTE 2010 
 
 
 
 

Tournoi de hockey bottines qui se déroulera le 20 février 2010 à la patinoire du Pavillon du Cen-
tre Communautaire.  Le tournoi de hockey bottines se veut une activité récréative et a pour ob-
jectif le jeu et l’activité physique dans un climat empreint de respect et de plaisir. 
 
Tournoi de hockey bottines 
 
$150.00 par équipe (8 équipes maximum) 
 
Équipe de 7 à 10 joueurs (1 femme en tout  temps sur la glace) 
 
Avoir 14 ans et plus 
 
Règlements complets disponibles au centre communautaire tél: 819-336-3221, à l’hôtel de ville 
tél: 819-336-2744 ou sur le site internet centrendbc.ca 
 
Si vous désirez participer, complétez le coupon d’inscription ci-dessous et le faire parvenir avant 
le 11 février 2010 à l’adresse suivante: 
 
Commission de Développement Socio-Économique Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541 rue Notre-Dame 
 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, Qc J0C 1A0 ou par télécopieur: 819-336-2030 
Paiement avant le 16 février 2010. 
 
  
*********************************************************************************************************** 

Coupon d’inscription Tournoi de Hockey bottines 
 

Nom de l’équipe:______________________________________________________________ 
 
Responsable: 
Nom:_________________________________  Prénom:___________________________ 
 
Adresse:_____________________________________________________________________ 
 
Numéro de téléphone:_____________________  cellulaire:_____________________________ 



 
TOURNOI DE                              BOTTINES (1ère édition) 

 
14 ans et plus hommes et femmes 

 
HIVER EN FÊTE 2010 

 
Tournoi de hockey bottines qui se déroulera le 20 février 2010 à la patinoire du Pavillon du Cen-
tre Communautaire.  Le tournoi de hockey bottines se veut une activité récréative et a pour ob-
jectif le jeu et l’activité physique dans un climat empreint de respect et de plaisir. 
 

RÈGLEMENTS 
• Avoir 14 ans et plus 
 
• 7 à 10 joueurs 
 
• Ouvert aux hommes et aux femmes (1 femme en tout temps sur la patinoire) 
 
• Aucun contact 
 
• Aucun lancer frappé 
 
• Pas de mise en échec (partie amicale) 
 
• Aucun commentaire ne sera toléré (décision des arbitres) 
 
• Respect des joueurs et du personnel arbitre est demandé, aucune bagarre 
 
• Casque et bâton obligatoires pour tous (tes) les joueurs (es) 
 
• Le grillage est fortement recommandé 
 
• Aucune tricherie  
 
• Aucune interférence au gardien ne sera acceptée 
 
• Habillements semblables et originaux par équipe 
 
• 2 matchs assurés par équipe 
 
• 2 période de 15 minutes (pause de 4 minutes) 
 
• Ligne rouge servira de ligne bleue 
 
• Bottines ou espadrilles de glace 
 
• Équipements de gardien de but disponibles sur place 
 
• Des prix seront remis après le tournoi 
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FRAUDE ET VOL D’IDENTITÉ 
 
Votre âge, votre origine ethnique, vos revenus ou votre lieu de résidence n’ont rien à voir avec le risque 
que vous courez. Les fraudeurs s’en moquent. Tout ce qu’ils veulent, c’est votre argent.  Ces gens sont 
des criminels professionnels. Ils connaissent leur métier à fond et, malheureusement pour les victimes, ils 
le font trop bien. 
  
Voici ce qui devrait vous mettre la puce à l’oreille : 

 
 1)  La personne qui vous appelle est beaucoup plus enthousiaste que vous ne l’êtes; 
 
 2)  Elle exige une réponse immédiate mais refuse de vous envoyer quoi que ce soit par écrit; 
 

3)  Vous devez payer des frais ou acheter un article avant qu’on ne vous remette votre prix ou qu’on     
vous consente du crédit; 

 
4)  On vous demande vos numéros de cartes de crédit ou de comptes bancaires ou des copies de 

documents personnels mais on ne vous remet rien par écrit; 
 
 5)  Vous devez envoyer votre paiement par voie électronique ou par messagerie; 
 
 6)  Le prix de l’article proposé est beaucoup moindre que le prix ordinaire du marché; 
 

7)  On vous offre une somme considérable pour utiliser votre compte de banque, souvent pour y dé-
poser des chèques ou transférer des fonds; 

 
 8)  Vous recevez un chèque d’une somme plus importante que celle que vous attendiez; 
 

9)  Votre entreprise reçoit des factures pour des fournitures de bureau ou des inscriptions que vous 
n’avez pas demandées. 

 
Si un fraudeur communique avec vous ou si vous êtes victime de fraude, appelez à la Sûreté du Québec 
poste de la MRC de Drummond au 310-4141 et informez le centre d’appels antifraude du Canada au 1-
888-495-8501.  En signalant la fraude, vous empêcherez les autres d’en être victime et aiderez à l’enrayer.

SÛRETÉ SÛRETÉ DUDU  QUÉBEC QUÉBEC 
Poste de la MRC de DrummondPoste de la MRC de Drummond 

  
1600, boul. St-Joseph 
Drummondville  (Québec) 
J2C 7V7 
Téléphone (819) 478-2575 
Télécopie (819) 478-9339 

C o m m u n i q u é  d e  p r e s s e   2010-01-14 page 1 de 3 

Méfiez-vous ! 
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STATIONNEMENT DE NUIT INTERDIT 
 
 
 ATTENTION, IL EST INTERDIT DE STATIONNER OU D’IMMOBILI-
SER SON VÉHICULE ROUTIER SUR UN CHEMIN PUBLIC OU UN STA-
TIONNEMENT PUBLIC ENTRE 23H00 ET 07H00 DU 1ER NOVEMBRE AU 
15 AVRIL INCLUSIVEMENT ET CE, SUR TOUT LE TERRITOIRE DE LA 
MUNICIPALITÉ. 

 
 
Attention ! 
 
Quelques cas de fraude dans le territoire de la SQ MRC de Drummond. 

 
Depuis quelques semaines, des citoyens de la MRC de Drummond ont été victimes de fraude ou de tentati-
ves de fraude par le biais d’internet. 
  
Le tout se fait sur un site bien connu des internautes, www.lespac.com. Sur se site, les gens peuvent ache-
ter et vendre des objets. 
 
Les malfaiteurs manifestent leur intention d’acheter l’article, mais ils offrent au vendeur une somme nette-
ment plus élevée que le prix demandé en lui demandant de rembourser la différence.  Donc, certains ven-
deurs ont envoyé l’objet plus la somme supplémentaire mais les mandats-postes ou les chèques visés 
étaient frauduleux. Donc, le vendeur a perdu l’objet en plus de perdre l’argent supplémentaire qu’il avait en-
voyé. 
 
La Sûreté du Québec poste de la MRC de Drummond vous demande d’être vigilant dans vos transactions 
sur internet et dans le moindre doute, s’abstenir ou nous appeler au 310-4141. 
 
 

-30- 
 
 
 
Source : Sergent Hugues Lemaire 
  Sûreté du Québec 
  Poste de la MRC de Drummond 
  Téléphone : 819 478-2575 
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Le curriculum vitae 
Curriculum vitae : mot latin signifiant course de vie. C’est un peu comme ton portrait, ta photo mais en 

mots et non en images.  C’est ta porte d’entrée pour obtenir un emploi.  Le premier but d’un curriculum vi-

tae n’est pas de décrocher un emploi mais plutôt d’attirer l’attention de l’employeur et de l’intéresser assez 

pour qu’il te convoque à une entrevue. 

Ton C.V. doit comprendre plusieurs sections afin d’en faciliter la lecture.  Tes informations personnelles 

doivent être très faciles à trouver, c’est pourquoi il est préférable de les placer dans le haut de son C.V..  

L’ordre de présentation des sections peut varier dépendamment de ce que tu veux prioriser.  Voici quel-

ques sections pouvant se retrouver dans ton C.V. : 

 

Le C.V. doit être clair, court et précis.  Le format usuel est de 8 ½¨ x 11¨. 
Le C.V. ne doit pas être trop long  (1 à 2 pages). 
Le C.V. doit être dactylographié et ne doit comporter ni faute de frappe, ni  
faute d’orthographe. 
 
 
Réponses :  
1. Faux, 2. Vrai, 3. Faux, 4. Vrai. 

Renseignements personnels 

Objectif (le but du C.V.) 

Expériences 

Formations 

Informations diverses : Réalisations, som-

maire, compétences et aptitudes 

Qualités professionnelles 

Loisirs et intérêts 

      Autres : implication sociale, activités parascolaires ou para profes-

sionnelles, publication 

Références (fournies sur demande) 

Quiz sur le curriculum vitae 
 
1.   Ma date de naissance doit apparaître sur mon curriculum vitae? 

2.   Le vocabulaire utilisé dans la rédaction d’un curriculum vitae peut avoir une incidence plus ou moins forte sur  
      l’impression de l’employeur? 
 
3.   Je dois absolument indiquer dans mon curriculum vitae les noms et numéros de  téléphone des employeurs qui me fe-

ront de belles références? 

4.   Mon C.V. doit toujours être accompagné d’une lettre de présentation? 

Bureau de  Warwick 
204-D St-Louis 
Warwick (Qc) J0A 1M0 
Tél. 819 358-9838 *(888)524-4446 
Téléc. 819 358-9840 
Courriel: infocje@cablovision.com 
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ANNONCES CLASSÉES 

Siège social Notre-Dame-du-Bon-Conseil    Centre de services Sainte-Brigitte-des-Saults 
330, rue Notre-Dame, C.P. 430      Centre de services Saint-Félix-de-Kingsey  
Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0      Centre de services Saint-Cyrille-de-Wendover 
Téléphone : (819) 336-2600      Centre de services Saint-Joachim-de-Courval  

   Télécopieur : (819) 336-2731      Centre de services Saint-Lucien  

Régime d'accession à la propriété (RAP) 
Programme gouvernemental qui vous permet d'emprunter sur vos REER pour acheter ou construire votre 
maison. 

 Vous pouvez profiter du RAP plus d'une fois si vous avez remboursé en totalité le RAP antérieur en 
respectant les délais. 

 
Caractéristiques 

Possibilité de retirer jusqu'à 25 000 $ du REER (50 000 $ pour un couple) pour financer l'achat d'une 
maison neuve ou existante.  
 
Retrait du REER sans impôt à payer.  
 
Délai de 15 ans pour rembourser la somme sans intérêt. 
 

Admissibilité 

Vous êtes admissibles au RAP si vous et votre conjoint n'avez pas été propriétaires d'une résidence prin-
cipale au cours de l'année du retrait du REER et des 4 années civiles précédentes. 

« Raper » sans REER 

Ne pas cotiser à un REER et disposer de peu d'épargne ne sont pas des raisons pour vous empêcher de 
participer au RAP. 

Voici comment Desjardins vous permet d'accéder au RAP : 

• empruntez à votre caisse Desjardins un montant correspondant à vos besoins en respectant 
la cotisation maximale qui vous est permise;  

• déposez cette somme dans un REER Desjardins pendant au moins 90 jours;  
• retirez ce montant non imposable de votre REER et remboursez votre emprunt à la caisse;  
• utilisez votre remboursement d'impôt comme mise de fonds pour l'acquisition d'une résidence;  
• enfin, disposez de 15 ans pour rembourser votre REER.  
 

Source : www.desjardins.com 
 
Si comme nous, vous avez le souci de préserver l’environnement et afin de réduire la consommation de 
papier, veuillez nous acheminer votre adresse courriel au : caisse.t10042@desjardins.com 
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FADOQ BON-CONSEIL 
 

Danse 
 

Samedi, les 6 février et 6 mars à la salle de l’Âge d’Or avec « Les Phoenix ». 
Un café sera servi à la fin de la soirée. 
Bienvenue à tous. 
 

Cours de danse 
 

Jeudi le 11 février.  3,00 $ pour les membres et 4,00 $ pour les non-membres. 
Le responsable est M. Lucien Pinard 819 336-5307. 
Bienvenue à tous. 
 

Jeux du mercredi 
 

Tous les mercredis après-midi, pour les membres seulement. 
 

Souper partage 
 

Mercredi le 24 février.  Réservez avant le 20 février s.v.p. auprès de Marielle C. au 819 336-2310 ou 
Pierrette L. au 819 336-5302.  Merci de votre compréhension. 
 

Cabane à sucre 
 

Surveillez les annonces.  Nous sommes en préparation d’une sortie en mars. 
 
Merci de votre participation aux activités. 
 
 
 
 

Françoise 819 336-2811  
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SERVICES MUNICIPAUX 

 
 
CONCILIATION EMBELLISSEMENT ET ENVIRONNEMENT 
 
 
LA RÉCUPÉRATION DE L’EAU DE PLUIE ET DE RUISSELLEMENT 
 
Depuis des décennies, nous avons pris l’habitude d’évacuer les eaux de fonte printanière et les 
eaux de pluie de nos propriétés vers l’égout pluvial ou le cours d’eau le plus proche.  En période 
estivale, il semble que nous n’utilisions qu’environ 1% de l’eau potable issue du robinet à des 
fins de consommation domestique alors qu’une proportion d’environ 30% de cette eau serait uti-
lisée pour le jardinage.  Ainsi, on évacue l’eau quand on en a un peu trop mais on est suscepti-
ble d’en manquer à d’autres moments.  Pourquoi donc ne pas la récupérer et la stocker? 
 
Conserver l’eau de pluie sur sa propriété facilite son infiltration dans le sol, recharge les nappes 
souterraines et atténue les impacts sur les cours d’eau donc atténue également l’ampleur des 
inondations, l’érosion des rives et la diminution de la qualité de l’eau et de la biodiversité des 
milieux aquatiques et riverains. 
 
Une utilisation rationnelle de l’eau peut également avoir un impact sur nos portefeuilles puis-
qu’une consommation raisonnée à l’échelle d’un territoire comme Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village peut permettre d’éviter des coûts additionnels aux usines de filtration ainsi que, dans cer-
tains vieux secteurs de la municipalité, aux usines de traitement d’eaux usées où les égouts plu-
viaux sont toujours unifiés aux égouts sanitaires. 
 
UN DES GESTES CONCRETS : 
L’AMÉNAGEMENT D’UN JARDIN PLUVIAL 
 
L’aménagement d’un jardin pluvial permet de joindre l’utile à l’agréable.  Selon la Société cana-
dienne d’hypothèques et de logement (SCHL), un tel jardin est « un lit de plantes ou de pierres, 
conçu expressément pour capter les eaux pluviales et permettre au sol de les absorber lente-
ment par infiltration ». 
 
BARIL DE RÉCUPÉRATION DES EAUX DE PLUIE 
 
D’autres petits gestes peuvent être faits à la maison pour améliorer la rétention de l’eau sur nos 
propriétés, comme la récupération de l’eau de pluie par l’implantation de tonneaux, barils ou au-
tres citernes au pied de vos gouttières afin d’utiliser à un moment opportun cette eau tiède et de 
qualité pour les potagers et plates-bandes. 
 
Pour en savoir plus sur la récupération et le stockage de l’eau chez soi, il vous sera facile de 
dénicher de l’information sur internet. 
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Communiqué  
pour diffusion immédiate  
  

Le fonds culturel 2010 de la MRC de 
Drummond : un encouragement à la création et 
à l’innovation 
 
Le 13 janvier 2010 – Pour une quatrième année consécutive, la MRC de Drummond met à la 
disposition des artistes et des organismes culturels de son territoire un fonds pour les soutenir 
dans la réalisation de projets ponctuels. 
 
Doté d’une enveloppe de 20 000 $ en 2010, le fonds culturel de la MRC a pour objectifs de 
favoriser l’accès aux arts et à la culture pour les citoyens, de développer des activités et des 
produits culturels novateurs, de renforcer la concertation en matière de développement 
culturel sur le territoire, d’offrir aux intervenants culturels admissibles des occasions d’innover 
à l’intérieur de projets spécifiques et de contribuer à la mise en valeur des richesses 
patrimoniales de la MRC. L’aide consiste en une subvention qui peut atteindre 1500 $ par 
projet tout en n’excédant pas 50 % du coût total de celui-ci. 
 
Comment faire une demande? 
Les artistes et les organismes culturels à but non lucratif intéressés à bénéficier du fonds sont 
invités à consulter le document descriptif ainsi que le formulaire de demande d’aide financière. 
Ceux-ci sont disponibles au www.mrcdrummond.qc.ca/culture et au siège administratif de la 
MRC, situé au 436 rue Lindsay à Drummondville. À noter que la date limite pour la 
présentation d’une demande a été fixée au 12 mars 2010. 
Des renseignements additionnels peuvent être obtenus auprès de monsieur Jocelyn Proulx, 
agent de développement culturel, au 819 477-2230. 

-30- 
Information : Jocelyn Proulx       Source : Jean Dufresne 
     Agent de dév. Culturel                            Conseiller en communication 
     MRC de Drummond                            MRC de Drummond 
     819 477-2230                              819 477-2230 
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RAPPEL 
 
 

Licences de chiens 
 
 
 

 Nous vous rappelons que chaque chien doit avoir obligatoirement une médaille d’identification  
renouvelable annuellement, au coût minime de 10,00 $ et 5,00 $ pour les chiens dont les propriétaires ont 
65 ans et plus.  Vous pouvez vous procurer cette médaille à l’hôtel de ville situé au 541, rue Notre-Dame, 
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30. 
 
 Quiconque contrevient à l’une ou l’autre des dispositions du règlement sur le contrôle des chiens 
commet une infraction et est passible d’une amende selon l’infraction.  En vous conformant à ce règlement 
municipal, applicable par la Sûreté du Québec, vous vous assurez de retrouver plus facilement votre  
animal de compagnie si celui-ci s’évade. 
 
 

Isabelle Dumont 
Directrice générale, sec.-trés., g.m.a.  
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Dégénérescence maculaire (maladie de l’œil) 
                                                     Vous connaissez ???  
 
Pour en savoir plus, monsieur Saint-Denis, journaliste retraité et résident de la région, viendra rencontrer 
celles et ceux qui veulent en connaître davantage.  
 

Mercredi, 17 février, 13h30 à la salle de l’Âge d’Or, 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil. 

 
Lui-même atteint de cette maladie, il racontera son expérience de vie. Il nous renseignera sur : 

• Prévention 
• Consultations médicales 
• Démonstration d’accessoires, d’outils  
• Informations sur des services offerts gratuitement 
• Bibliothèque auditive (cassette / cd…) 
• … 
 

Toute la population est invitée. Entrée gratuite. 
 

Café et biscuits offerts en fin de rencontre 
 

Vous pouvez donner votre nom à :  
                        Françoise Desfossés 819 336-2811 

Lucien Pinard, président Fadoq 819 336-5307 
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                  À votre service! 

 

              Yvon Vallières  
                  Député de Richmond 

       Président de l’Assemblée nationale 

 
  
  

  
50, rue Daniel-Johnson, C.P. 160 
Danville (Québec)   J0A 1A0 

 

Tél. : (819)  839-3326 
   Sans frais : 1-800-567-3596 
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VESTIAIRE BON-CONSEIL 

 
 
             Heures d’ouverture: 
     Mercredi de 13h00 à 16h00 
                   de 18h00 à 20h00 
     Jeudi      de 13h00 à 16h00 
     Vendredi Fermé. 
 
Monique Audet, responsable (819) 336-2113 
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Horaire collectes ordures et récupération   FÉVRIER 2010 

 

 

 

 ORDURES 
 
 
 RÉCUPÉRATION 
 
 
       COMMERCES à                             
    chargement avant 
       Ordures  TOUS LES     
      MERCREDIS 

 
               Récupération TOUS 
   LES MARDIS 

LÉGENDE dim lun. ma. mer. jeu. ven. sam. 

 1 2 3 4 5 6 

7 8 9 10 11 12 13 

14 15 16 17 18 19 20 

21 22 23 24 25 26 27 

28       

       

 

 

 

 

 

 

 
 

RETROUVEZ VOTRE ANIMAL 
 

Pour tout animal perdu (chien ou chat), contactez-
nous au 819-336-2744  
du lundi au vendredi de 8h30 à 16h30 ou en dehors 
de ces heures au 819-479-5640. 

 
DÉTACHANT 

 
                     Si vos vêtements sont tâchés par l’eau brune, nous offrons  
                     gratuitement  un savon détachant à l’hôtel de ville, 541 rue Notre- 
                     Dame pour les citoyens de la municipalité Notre-Dame-du-Bon- 
                     Conseil, village. 



Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
(819) 336-2744 
 
(819) 336-2030 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Heures d’ouverture: 
 
Lundi au vendredi 
8 h 30 à 12 h 00 et 13 h 00 à 16 h 30 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS 
  

 
Âge d’Or ............................................... 336-3334 
Ambulance..................................................9-1-1 
Bureau de poste.................................. 336-2611 
Carrefour Jeunesse-Emploi……  819-358-9838 
C.L.S.C. ................................................ 474-2572 
Centre Communautaire ...................... 336-3221 
Commission de Développement  
Socio-Économique Village………….  336-2744 
Coop SJBC .......................................... 336-5555 
CPE Papillon Enchanté ...................... 336-5452 
Distilla-Cèdre....................................... 397-5010 
École Bon-Conseil……….………. 819-850-1622 
Fourrière municipale…………………..336-2744 
Garage municipal Village ................... 336-3428 
Garage municipal Village cellulaire .. 479-5640 
HLM (Gyslaine Daneault).................... 478-7660 
Hôtel de ville, village........................... 336-2744 
Info-Crime………………………   1-800-711-1800 
Info-Santé……………………………………..8-1-1 
Pavillon du Centre (Patinoire)……....  336-3854 
Police...........................................................9-1-1 
Pompiers.....................................................9-1-1 
Presbytère Bon-Conseil ..................... 336-2163 
Taxi Bon-Conseil................................. 336-3030 
Transport collectif (Billetterie)……… 336-2744 

Place aux organismes 
     

 

Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’Hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé. 
 

Date de parution :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires: $25.00/année 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1page  $100.00 

Équipe de rédaction 
 

Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Jovette Douville 
 

Collaborateurs 
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 

Bibliothèque municipale 
située au 541 rue Notre-Dame 

 

Heures d’ouverture: 
 
Lundi: 9h00 à 11h00 
Mercredi: 18h30 à 20h30 
Samedi: 10h00 à 11h15 
 
Téléphone: 819-336-2967 


